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congé parental et micro entreprise

Par TLN56, le 23/11/2023 à 10:28

Bonjour,

actuellment salarié en CDI dans une entreprise, j'ai une activité complémentaire en tant que
micro entreprise (services en ligne)

Je souhaiterais savoir si je prends un congé parental puis-je continuer à exercer mon activité
complémentaire ?

Merci à vous

cdt

Par Marck.ESP, le 23/11/2023 à 17:00

Bonjour et bienvenue

Si je me base sur cet article
Article L1225-53

CVe serait plutôt négatif, mais mieux vaut prendre ce genre de renseignement à la source, je
vous invite à vérifier auprès de la caisse d'allocations familiales ou l'URSSAF, pour connaître
les règles et les possibilités qui s'appliquent à vous.
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